DELIBERATION N° 90/02-14 - GARANTIE D D'EMPRUNT A SOLOREM POUR 1 400 000 F
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Monsieur BRUNGARD, rapporteur, rappelle a I'Assemblée que dans le cadre de l'opération d'aménagement de la
Place Ferri de [udre, confiee a SOLOREM en vertu d'un trait€ de concession en date du 10 Juin 1982, celle-ci a
contracte un emprunt de 3 400 000 F. La Ville de LUDRES a, par délibération N° 84/06-03 du 26 Juin 1984,
oclroy€ sa garantie pour celt emprunt dont les éch€ances tombent au 25 Février. L e paiement par la Cammune
a SOLOREM intervenant au 31 Décembre, il y a lieu de mettre en place un relais de trésorerie d'un montant de
1 400 000 F entre le 25 Février et le Ter Décembre 1990.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir déliberé,
par 25 vaoix pour el 4 abstentions, décide :

- de demander @ SOLOREM de financer ce relais de trésorerie pour la période du 25 Février 1990 au 31
Decembre 1990, d'un montant de 1 400 000 F

- d'accorder la garantie de la Ville de LUDRES au remboursement de ce prét a courlt terme.



